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Arrêtés ministériels

Avis d’approbation
Loi sur les établissements d’hébergement touristique 
(chapitre E-14.2)

Établissement d’hébergement touristique  
— Frais de classification

Prenez avis que, conformément à l’article 7 de la Loi 
sur les établissements d’hébergement touristique (chapitre 
E-14.2), la ministre du Tourisme a approuvé, par l’arrêté 
ministériel numéro AM 2021-001 du 10 mars 2021, dont 
le texte est reproduit ci-après, les frais de classification 
établis par la Fédération des pourvoiries du Québec pour 
la catégorie d’établissements d’hébergement touristique 
« établissements de pourvoirie » pour l’année 2021.

Ces frais de classification sont publiés sur le site  
Web du ministère du Tourisme (https ://www.quebec.ca/
tourisme-et-loisirs/) et peuvent être obtenus sur demande 
en s’adressant à la directrice de l’innovation et des poli-
tiques, madame Véronique Brisson Duchesne, aux coor-
données suivantes :

Direction de l’innovation et des politiques
900, boulevard René-Lévesque Est, bureau 400
Québec (Québec) G1R 2B5
Téléphone : 418 643-5959, poste 3487
Sans frais : 1 800 463-5009

La ministre du Tourisme,
CarolIne Proulx

A.M., 2021-001
Arrêté numéro 2021-001 de la ministre du Tourisme 
en date du 10 mars 2021

Loi sur les établissements d’hébergement touristique 
(chapitre E-14.2, a. 7)

ConCernant l’approbation des frais de classifica-
tion des établissements d’hébergement touristique 
de la catégorie « établissements de pourvoirie » pour 
l’année 2021

vu le premier alinéa de l’article 7 de la Loi sur les 
établissements d’hébergement touristique (chapitre 
E-14.2) prévoit que la classification d’un établissement 

d’hébergement touristique est faite par l’organisme 
reconnu par la ministre pour agir à cette fin, dans le 
cadre d’une entente qui fixe les conditions que cet orga-
nisme doit respecter ainsi que les responsabilités qu’il doit 
assumer;

vu le troisième alinéa de l’article 7 de cette loi prévoit 
notamment que la classification s’effectue dans le cadre 
des catégories d’établissements d’hébergement touristique 
déterminées par règlement du gouvernement;

vu le deuxième alinéa de l’article 7 de cette loi prévoit 
que l’organisme établit, sur approbation de la ministre, 
les critères de classification des établissements d’héberge-
ment touristique ainsi que les frais, payables par le deman-
deur, qu’une telle classification comporte;

vu l’article 7 du Règlement sur les établissements 
d’hébergement touristique (chapitre E-14.2, r. 1) déter-
mine les catégories d’établissements d’hébergement tou-
ristique, dont notamment au paragraphe 9°, la catégorie 
« établissements de pourvoirie »;

vu que la ministre a approuvé, par l’arrêté ministé-
riel numéro AM 2020-01 du 29 janvier 2020, les frais 
de classification établis par la Fédération des pourvoiries 
du Québec pour les établissements d’hébergement tou-
ristique de la catégorie « établissements de pourvoirie » 
pour l’année 2020;

vu que la ministre a reconnu la Fédération des 
pourvoiries du Québec, conformément à la Loi sur les 
établissements d’hébergement touristique et dans le 
cadre de l’entente conclue le 16 octobre 2020 concernant 
la délégation de l’exercice de certains pouvoirs en vertu 
de la Loi sur les établissements d’hébergement touris-
tique, pour effectuer la classification des établissements 
d’hébergement touristique de la catégorie « établissements 
de pourvoirie »;

vu que la Fédération des pourvoiries du Québec, par 
résolution datée du 15 décembre 2020 adoptée par son 
conseil d’administration, a établi les frais de classifica-
tion des établissements d’hébergement touristique de la 
catégorie « établissements de pourvoirie »;

vu qu’il y a lieu d’approuver les frais de classification 
établis par la Fédération des pourvoiries du Québec pour 
cette catégorie d’établissements d’hébergement touristique 
pour l’année 2021;

rhean01
Texte surligné 



1550 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 24 mars 2021, 153e année, no 12 Partie 2

en ConséquenCe, la ministre du Tourisme approuve 
le maintien des frais de classification des établissements 
d’hébergement touristique de la catégorie « établissements 
de pourvoirie » établis par la Fédération des pourvoiries 
du Québec pour l’année 2021, soit de 431,18 $ :

Québec, le 10 mars 2021

La ministre du Tourisme,
CarolIne Proulx

74267

A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-001 du ministre de l’Énergie  
et des Ressources naturelles en date du 8 mars 2021

ConCernant la soustraction à la prospection, à la 
recherche, à l’exploration et à l’exploitation minières 
des substances minérales faisant partie des terrains 
nécessaires au parc municipal connu sous le nom de 
parc Aylmer-Whittom, situé dans la ville de Sept-Îles, 
MRC de Sept-Rivières

le MInIstre de l’énergIe et des ressourCes 
naturelles,

vu le premier alinéa de l’article 17 de la Loi sur les 
mines (chapitre M-13.1) prévoyant que cette loi vise à 
favoriser, dans une perspective de développement durable, 
la prospection, la recherche, l’exploration et l’exploita-
tion des substances minérales, et ce, tout en assurant aux 
citoyens du Québec une juste part de la richesse créée par 
l’exploitation de ces ressources et en tenant compte des 
autres possibilités d’utilisation du territoire;

vu le paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 304 de 
cette loi suivant lequel le ministre peut, par arrêté, réser-
ver à l’État ou soustraire à la prospection, à la recherche, 
à l’exploration et à l’exploitation minières toute substance 
minérale faisant partie du domaine de l’État et néces-
saire à tout objet qu’il juge d’intérêt public, notamment la  
création de parcs;

ConsIdérant qu’il est d’intérêt public de soustraire à 
la prospection, à la recherche, à l’exploration et à l’exploi-
tation minières les substances minérales faisant partie des 
terrains nécessaires au parc municipal connu sous le nom 
de parc Aylmer-Whittom, situé dans la ville de Sept-Îles, 
MRC de Sept-Rivières;

vu le cinquième alinéa de l’article 304 de cette loi sui-
vant lequel l’arrêté pris en vertu de cet article entre en 
vigueur le jour de sa publication à la Gazette officielle du 
Québec ou à toute autre date ultérieure qui y est indiquée;

vu l’article 382 de cette loi suivant lequel le ministre 
de l’Énergie et des Ressources naturelles est chargé de 
l’application de la Loi sur les mines;

arrête Ce quI suIt :

Soustrait à la prospection, à la recherche, à l’explora-
tion et à l’exploitation minières les substances minérales 
faisant partie des terrains nécessaires au parc municipal 
connu sous le nom de parc Aylmer-Whittom, situé dans 
la ville de Sept-Îles, MRC de Sept-Rivières, identifiés sur 
le feuillet SNRC 22J/08, dont les périmètres sont définis 
et représentés sur le plan préparé en date du 21 janvier 
2021 et déposé aux archives de la Direction générale de 
la gestion du milieu minier, dont copie est annexée au 
présent arrêté;

Le présent arrêté entre en vigueur le jour de sa publi-
cation à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 9 mars 2021

Le ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles,
Jonatan JulIen
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